
Compte-Rendu du Conseil municipal de CAMBREMER du 2 mars 2021 

L’An deux mil vingt et un, le deux mars à vingt heures quinze, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Madame Sylvie 
FEREMANS, Maire. La séance est ouverte à 20 heures 15. 

Nom P A E Pouvoir à 

FEREMANS Sylvie P    

de LAURENS Vincent P    

HAMON-KLAASSEN Monique P    

NEUVILLE Alain P    

BLANCHARD Martine P   20h45 

CANARD Sylvain P   20h30 

CUMANT Hélène P    

DESPORTES Jean-Pierre  A   

GRANDJEAN Sarah P    

LE BARON Dominique P    

MICHEL Yohann   E  

LE CLANCHE Fanny P    

MICHEL Cassandre P    

SOLVE Sébastien P    

MONIER Véronique P    

HOULETTE Aurélien P    

MOULLEC Melany    TETEREL Chantal 

LECLERC Romain  A   

TETEREL Chantal P    

 

Nombre de conseillers en exercice :  19 

Nombre de conseillers présents :   13 – puis 14 – puis 15 

Nombre de conseillers votants :   16 

PREAMBULE   



Désignation du secrétaire de séance 

Monique HAMON-KLAASSEN est secrétaire de séance   

 

Ordre du jour 

Délibérations 

● Désignation d’un membre titulaire et d’un suppléant pour la CLECT 
● Achat d’un poste informatique portable 
● Modification du nom d’une voie communale 
● Fin de la prestation de numérotation avec La Poste 
● Effacement de la dette logement communal 

 

Informations diverses 

● Point RH 
● Information pollution 
● Logements communaux 
● Passage d’un rallye sur Grandouet 

Questions diverses. 

 

Modification de l’ordre du jour: 

● Autorisation de signer une convention avec la CAF pour l’accueil périscolaire 
● Autorisation de signer une convention de servitudes avec ENEDIS 
● Autorisation d’engager des dépenses d’investissement à hauteur de 25% avant le 

vote du budget 

 

 

Adoption de l’Ordre du jour ainsi modifié 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:    0               Nb Abstention:   0          Nb de voix POUR:  14 

 
Compte-rendu du conseil du 19 janvier 2021 

Il n’y a pas de remarque sur ce Compte-rendu 

 

 



 

Adoption Compte-rendu du conseil du 19 janvier 2021 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:   0                Nb Abstention:    0             Nb de voix POUR: 14 

 

 

Décisions prises dans le cadre des délégations (depuis le 19 janvier 2021) 

● Signature de l’avenant à la convention avec la ligue de l’enseignement : 56 989 € 
● Signature d’un devis de 4 207 € TTC pour la rénovation de la maison 11 rue des 

Tilleuls (travaux de peinture) 
● Signature d’un devis de 4 704.66 € TTC pour l’entretien annuel des espaces verts du 

Stade et du Cimetière 

 

 

Délibération pour la désignation d’un membre titulaire et d’un suppléant pour la 
CLECT 

L’agglomération a créé en 2017 une commission locale chargée d'évaluer les transferts de 
charges (CLECT) (article 1609C nonies 1V du Code Général des Impôts). 

La CLECT a plusieurs missions, dont notamment, l'évaluation des coûts induits par les 
transferts de compétences entre les communes et la Communauté de communes. 

Cette commission (CLECT) est composée de membres désignés au sein et par les conseils 
municipaux des communes. Chaque commune de la Communauté d’Agglomération 
bénéficie d’un membre (délibération en date du 2 mars 2017). 

Il appartient au Conseil municipal de désigner ses représentants au sein de la CLECT. 

Proposition : 

● Titulaire : Vincent de LAURENS 
● Suppléant : Dominique LE BARON 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:      0             Nb Abstention:    0             Nb de voix POUR:   14 

 

 



Délibération pour l’achat d’un poste portable 

Dans le cadre d’un renouvellement de postes informatiques très anciens, il y a lieu de 
procéder à l’achat d’un poste portable HP 250 avec Microsoft Office, souris, antivirus, 
installation et préparation pour la somme de 1 103 euros HT (1 323,6 euros TTC) 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:    0               Nb Abstention:     0            Nb de voix POUR:   15 

 

 

Délibération pour la modification du nom d’une voie communale 

La mairie de Victot Pontfol procède à une révision de l’adressage dans la commune. La voie 
qui part de la RD16 vers Cambremer (le Montargis) s'appellera “Chemin de Pontfol”. Une 
seule habitation de la commune de Cambremer est située sur ce chemin. 

De façon à avoir un adressage clair, il est demandé au Conseil Municipal de renommer la 
voie “Route de Pontfol” en “Chemin de Pontfol” et d’attribuer à l’habitation un numéro basé 
sur la métrique depuis la RD16. 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:      0             Nb Abstention:     0            Nb de voix POUR:    15 

 

 

Délibération actant de la fin de la prestation de numérotation par La Poste 

Afin de permettre à La poste d’assurer la mise à jour de la Base Adresse nationale avec les 
nouvelles adresses, il y a lieu de prendre une délibération actant de la finalisation du projet 
d’adressage effectué par la Poste. 

Un point sur la suite du projet (mise en place des panneaux de rue, distribution des 
numéros) sera fait ultérieurement. 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:    0               Nb Abstention:     0            Nb de voix POUR:     16 

 



 

Délibération pour l’effacement d’une dette 

La trésorerie nous demande d’effacer une dette d’un montant de 863,07€, après une étude 
de surendettement des anciens locataires. 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:     0              Nb Abstention:     0          Nb de voix POUR:    16 

 

 

Délibération pour la signature d’une convention avec la CAF 

La commune doit renouveler chaque année une convention de PSO (Prestation de Service 
ordinaire) avec la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) pour l’Accueil de loisirs (ALSH) 
Périscolaire du matin et du soir. 

Cette convention nous permet de toucher une subvention basée sur les charges suivantes : 

- Frais de personnels et charges afférentes 
- Achat de fournitures (goûters, etc...) 

Elle prend en compte, en recette, les participations familiales. 

Elle est calculée sur la base du nombre d’heures réalisées fois 1.83 (prix de revient plafond) 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:      0             Nb Abstention:      0           Nb de voix POUR:  16 

 

 

Délibération pour la signature d’une convention avec ENEDIS 

ENEDIS nous demande de signer une convention de servitude pour l’implantation d’un 
coffret de coupure sur notre terrain des nouveaux ateliers municipaux afin d’effectuer le 
raccordement souterrain des trois coffrets de branchement des nouveaux ateliers, de 
l’ancien hangar et de la maison en location, avec une remise aux normes. 

ENEDIS prend en charge une partie des frais 

 

 



Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:      0             Nb Abstention:     0            Nb de voix POUR:   16 

 

 

Délibération pour engager des dépenses d’investissement à hauteur de 25% avant le 
vote du budget 

 

Tant que le budget n’est pas voté, il n’est pas possible d’engager des dépenses 
d’investissement, or certains de nos fournisseurs attendent d’être payés. Il s’agit de 
dépenses qui étaient prévues sur le budget d’investissement 2020 , mais les crédits n’ont pu 
être consommés car les travaux n’étaient pas terminés. 

 

Accord du Conseil à l'unanimité 

nb de voix CONTRE:      0             Nb Abstention:     0            Nb de voix POUR:   16 

 

Informations diverses 

● Tour d’horizon des commissions de la CALN 

● Planning : 

- 9 mars : Commission finances 

- 25 mars : Conseil : vote du Compte Administratif + Commission finances  

- 7 avril : Vote du Budget 

 
● Point RH  
 
● Pollution au lavoir. La commission environnement va se réunir prochainement pour 

débattre et décider s’il y a lieu d’effectuer des analyses de l’eau et des sédiments au 
niveau du lavoir. 

 
● Logements communaux : Tout un travail de demande de devis est en cours pour 

évaluer les coûts de réfection des appartements situés dans l’ancienne école des 
garçons. Ces logements sont très dégradés et ne peuvent être loués en l’état. Lors 
des visites, des problèmes d’infiltration ont été détecté au niveau de la toiture, une 
intervention a été faite mais des travaux complémentaires sont nécessaires. Les 
agents ont nettoyé le grenier et fermer les ouvertures.  

● Chemins communaux : repérage des travaux à faire à Grandouet / il serait 
intéressant d’étendre la démarche à d’autres secteurs- de manière à définir les 



priorités année par année. 

● Entretien avec les maires de 4 communes au sujet de la participation aux frais liés au 
périscolaire : les discussions ont été constructives 

● Echéances travaux d’enfouissement rue du Cadran et rue des Fleurs : la durée 
prévisionnelle des travaux étaient de 120 jours, ceux-ci ont démarré avec un peu de 
retard.  

● Assainissement Manoir de la Planquette : clarifier avec l’Agglo, qui détient la 
compétence. 

 

Questions diverses 

● Vaccination : l’ensemble des habitants de plus de 75 ans vont être appelés pour 

établir une liste de candidats potentiels à une vaccination par une équipe mobile. 

Cette action se met en place en coordination avec la Préfecture. 

 

● Passage d’un rallye à Grandouet : Nous avons reçu une demande du Rallye Côte 

fleurie (2 circuits envisagés) pour un passage sur la commune. 

 

● Porte drapeau : des questions se posent quant au vieillissement des porte-

drapeaux : proposition est faite aux membres du conseil municipal d’aider les 

associations d’anciens combattants à résoudre ce problème. 

 

● Panneau place de l’Europe : à l’initiative de l’UCAE et du club photos, il est proposé 

de faire une mise à jour du panneau situé Place de l’Europe. La question a déjà été 

envisagée par l’ancien conseil, il faut avant tout s’entendre sur les objectifs. La 

commission Information et Communication va se saisir de la question. 


